
 Morlanwelz, le 18 avril 2005. 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL.- 
 

 
 
 

 
 
M. 
 
 est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil Communal qui se 
tiendra à l'Hôtel Communal, le lundi 25 avril 2005, à 20 heures. 
 
 

O R D R E   D U   J O U R .- 
 
 
1.- Fusion par absorption de l’Intercommunale ISPH par IDEA ; 
2.- Cimetières communaux - Demandes de concessions de terrain ; 
3.-  Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire – Compte de l’exercice 2004 – Avis ; 
4.- Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Compte de l’exercice 2004 – Avis ; 
5.- Centre Public d’Aide Sociale – Budget 2005 – Décision ; 
6.-  Procès verbal de vérification de la caisse communale pour le premier trimestre 2005 –  
  Notification ; 
7.- Bilan financier, rapport d’activités 2004 et budget 2005 de ASBL Syndicat d’Initiative –  
 Notification ; 
8.-  Travaux de réfection de la voirie de la rue de Namur à Morlanwelz (Mont-Sainte-Aldegonde) 

– Convention d’auteur de projet établie entre l’Intercommunale IDEA et la 
 Commune de Morlanwelz – Approbation ; 
9.- Travaux de réfection de la rue Delbèque (2ème phase) à Morlanwelz –  
 Cahier spécial des charges, métré descriptif, devis estimatif et avis de marché – 

Approbation – Décision ; 
10.- Rénovation de la toiture du réfectoire de l’école des Trieux – Décision ; 
11.- Aménagement de la Grand Place, de la Place du Marché et de la Place du Château –  

Convention d’auteur de projet établie entre l’Intercommunale IGRETEC et la Commune de  
Morlanwelz – Approbation ; 

12.- Opération de revitalisation urbaine sur le site de Baume-Marpent à Morlanwelz – 
Projet modifié – Approbation ; 

13.-  Jumelage Morlanwelz – Pleszew – Invitation d’une délégation du Conseil communal  
 du 17 juin au 19 juin par la Ville de Pleszew – Décision ; 
14.- Fixation des rémunérations du personnel temporaire de centre de vacances et des  
 ateliers socio-culturels et sportifs à partir de l’année 2005 ; 
15.-  Enseignement Fondamental – Déclaration de vacances d’emplois en vue de la  
 nomination définitive ; 
16.-  Règlement général de police – Modification ; 
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17.-  Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Démission d’un directeur d’école ; 
18.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une directrice, à titre 

temporaire ; 
19.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour cause de 

maladie d’une institutrice maternelle ; 
20.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire ; 
21.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire ; 
22.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire ; 
23.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Nomination d’une institutrice 

maternelle, à titre définitif ; 
24.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Nomination d’une institutrice 

primaire, à titre définitif ; 
25.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Nomination d’une institutrice 

primaire, à titre définitif ; 
26.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Nomination d’une institutrice 

primaire, à titre définitif ; 
27.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Nomination d’une institutrice 

primaire, à titre définitif, à raison de 12 périodes/semaine ; 
28.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

primaire, à titre temporaire, pour 2 périodes ; 
29.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un instituteur 

primaire, à titre temporaire ; 
30.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Démission d’un instituteur primaire ; 
31.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un instituteur 

primaire, à titre temporaire ; 
32.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une maîtresse 

spéciale de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 6 
périodes/semaine ; 

33.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une maîtresse 
spéciale de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 6 
périodes/semaine ; 

34.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une maîtresse 
spéciale de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 6 
périodes/semaine ; 

35.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une maîtresse 
spéciale de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 2 
périodes/semaine ; 

36.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Démission d’une maîtresse spéciale 
de morale non confessionnelle ; 

37.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation de maîtresse spéciale de 
morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine ; 



38.- Académie Communale de Musique – Démission d’un professeur de trompette ; 
39.- Académie Communale de Morlanwelz– Désignation d’un professeur de trompette, à 

titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine ; 
40.- Académie communale de Musique – Désignation d’un professeur de formation 

musicale, à titre temporaire ; 
41.- Académie communale de Musique – Désignation d’un professeur de formation 

musicale, à titre temporaire ; 
42.- Office de la Naissance et de l’Enfance – Section communale de Morlanwelz – 

Remplacement de membres du Comité ; 
43.- Jumelage Morlanwelz – Pleszew – Invitation d’une délégation du Conseil communal 

du 17 juin au 19 juin par la Ville de Pleszew – Composition de la délégation – 
Décision ; 

44.- Personnel communal – Démission d’un ouvrier communal ; 
   
 
 
Le Secrétaire communal,   Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 
        M. BURION.            J. FAUCONNIER. 


